
 



 

 

 

 

La fiche adhésion 

 

C’est le document par lequel le postulant va exprimer ses motivations pour rejoindre 

l’association et la façon dont il envisage de participer à la vie de l’association. Ce document 

sera examiné par trois responsables des écrituriales, membre du Comité d’administration 

(en cas d’empêchement l’un nous l’autre peut déléguer cette responsabilité à un autre 

membre de l’association, sous réserve d’accord des deux autres membres du conseil 

d’administration). 

Le postulant est accepté s’il obtient deux avis favorables sur trois. Les informations qu’il 

a données quant à ses motivations et ses participations envisageables l’engagent 

moralement vis-à-vis de l’association. Son adhésion est effective lorsque le document « 

Règlement de l’association » signée par lui-même et le paiement de sa cotisation auront 

été reçu par l’association. Un reçu l’sera alors adressée avec le mot de passe donnant accès 

à l’espace Membres. 

Pour des raisons pratiques, le postulant adresse à l’association les trois documents en 

même temps (fiche adhésion, règlement signé, chèque de cotisation). En cas de refus le 

chèque ne sera pas encaissé et sera détruit. 

Nota : notre dispersion géographique et la quantité d’informations que nous aurons à nous 

transmettre les uns et les autres imposent l’utilisation de courriels. C’est une condition 

indispensable pour adhérer à l’association 

En même temps que sa demande d’adhésion, le postulant adresse à l’association, par 

courriel, une photo récente, permettant de l’identifier, ce format JPEG. 

 

 

 

 

 

 

 


